
Sites Natura 2000 

– Coteaux calcaires de Borrèze

– Coteaux calcaires de Proissans, 
Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-
le-Paluel

COPIL n°4 – 16 novembre 2021



Ordre du jour
• Rappels

– Le réseau Natura 2000 

– Historique, Périmètres, Enjeux,…

• Bilan de l’animation (09/2020 au 10/2021) 

Programmes/Projets en lien avec N2000

• Perspectives pour la poursuite de l’animation



LE RÉSEAU NATURA 2000
Natura 2000



Natura 2000 en Europe
• 1 réseau de sites européens désignés au titre de 2 directives européennes :

– la Directive « Habitats, Faune, Flore » (1992)

– la Directive « Oiseaux » (1979)

• Objectif : assurer la survie à long terme des espèces et des habitats naturels 
particulièrement menacés au niveau européen 

• Ces espèces et habitats reconnus comme étant « en danger de disparition », 
« vulnérables », « rares » ou « endémiques » sont dit « d’intérêt communautaire »



Natura 2000 en France
• Pas une mise « sous cloche » de la nature

• Le choix de la concertation

Comité de pilotage

Organe de concertation 
locale et de débat propre à 
chaque site N2000

Suit l’élaboration et la mise 
en œuvre du DOCOB

Phase opérationnelle

Objectif : Elaborer le DOCOB 
du site

Structure porteuse : Etat

Opérateurs : CEN Nouvelle-
Aquitaine et CA de la 
Dordogne

Phase d’animation

Objectif : Mettre en 
application le DOCOB du 
site

Structure porteuse : Etat

Opérateurs : CEN Nouvelle-
Aquitaine et CA de la 
Dordogne



RAPPEL DES DOCOB

Coteaux calcaires de Borrèze

Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-le-Paluel



Historique de l’animation

• Rédaction 
du DOCOB

2011 à 2013

• 1ère phase 
d’animation 
du DOCOB

Juin 2014 à mai 2015

• 2ème phase 
d’animation 
du DOCOB

Décembre 2015 à décembre 2016

• 3ème phase 
d’animation 
du DOCOB

Mars 2018 - Mars 2019

Avril 2019- Avril 2020

Septembre 2020 – Octobre 2021



Périmètre des sites Natura 2000



Périmètre : Zoom sur Borrèze

• 3 Communes 

– Borrèze, 

– Salignac-Eyvigues, 

– Simeyrols

• Surfaces : 415,15 
ha



Périmètre : Zoom sur 
Proissans

• 4 Communes 

– Proissans

– Sainte-Nathalène

– Saint-Vincent-le-
Paluel

– Saint-Crépin-et-
Carlucet

• Surfaces : 427,34 ha



Enjeux sur les sites
Sites des coteaux calcaires de Borrèze : 5 HIC

Habitats rocheuxPelouse sèche Lande à Genévriers EboulisLande à Buis Hêtraies

Pelouse sèche EboulisChênaies vertes

Sites des coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-le-Paluel : 3 HIC



Enjeux sur les sites
• Plusieurs EIC 

– Chauves-souris (chiroptères)

– Damier de la Succise

– Azuré du Serpolet

• Autres enjeux  liés aux milieux / habitats naturels et aux espèces :

– Reconquête paysagère (espaces en déprises)

– Flore/Faune (espèces protégées ou patrimoniales)

Enjeux liés à la présence de coteaux calcaires



BILAN DE L’ANIMATION 09/2020-10/2021
Animation du site Natura 2000



Les missions d’animation du site N2000

 Information et communication sur les mesures de gestion

 Phase de mise en œuvre des MAEC

 Phase de mise en œuvre des Contrats N2000

Assistance à l’application du régime d’évaluation d’incidence

 Préparation et animation des comités de pilotage

 Rédaction des bilans d’animation annuel



Informer et communiquer
• Objectif de la mission :

– Informer

– Communiquer

– Sensibiliser

… particulièrement sur le site et le dispositif Natura 2000 



Informer et communiquer
• Site internet réalisé en 2015 :

http://www.cen-aquitaine.fr/natura2000/coteaux-perigourdins 

A mettre à jour pour la prochaine phase d’animation



Evaluation des incidences au titre de N2000
• Article 6 de la Directive HFF: « tout plan ou projet susceptible d’affecter ce site de manière 

significative, […] fait l’objet d’une évaluation appropriée de ses incidences sur le site eu égard aux 
objectifs de conservation de ce site »

• 3 listes recensant les plans, projets, manifestations et activités soumises à cette 
évaluation : 
– une liste nationale définit par l’Article R414-19 du code de l’environnement

– une 1ère liste locale définit par l’Arrêté préfectoral du 30 mai 2011

– Une 2ème liste locale définit par l’Arrêté préfectoral du 20 mars 2012



Evaluation des incidences au titre de N2000
• Objectif de la mission : 

– Assister les maîtres d’ouvrage de projet pour réaliser l’évaluation des incidences

• Sur la période d’animation :
– Pas de sollicitations à ce jour



Mettre en œuvre les outils contractuels de gestion
• Objectifs de la mission :

– Assurer la conservation des habitats naturels et des espèces du site

– Mettre en place des actions de gestion/restauration et des pratiques agricoles favorables aux 
habitats et espèces d’intérêt communautaire cités dans le DOCOB

• 2 outils principaux : 
– Contrats Natura 2000 (forestiers ou ni agricole ni forestier)

– Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)



Mettre en œuvre les outils contractuels de gestion
Contrats Natura 2000 ni agricole ni forestier Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

Objectifs: Financer des investissements ou des actions 
d’entretien non productifs visant à assurer le 
maintien ou le cas échéant, le rétablissement dans 
un état de conservation favorable des HIC et EIC

Accompagner les exploitations agricoles qui s’engagent 
dans le maintien ou le développement de pratiques 
favorables à l’environnement
Mobiliser pour répondre aux enjeux environnementaux 
rencontrés sur les territoires tels que la préservation de 
la qualité de l'eau, de la biodiversité, des sols ou de la 
lutte contre le changement climatique

Financement : Prise en charge 100% si porteur privé
Prise en charge 80% si porteur public

Co-financeurs: Etat, FEADER, Agence de l’eau)

Rémunérées sur la base des surcoûts et manques à 
gagner 
Co-financeurs principaux : Etat, Europe (second pilier 
PAC) et dans certains cas, les Agences de l’eau

Pour  qui ? : Propriétaire ou ayant-droit / Non agriculteur Agriculteurs volontaires

Où? : Sur des parcelles ni forestière ni agricoles sur 
lesquelles des HIC ont été identifiés

Sur des parcelles déclarées à la PAC

Durée du 
contrat:

5 ans sur la base du volontariat (en règle générale) 5 ans sur la base du volontariat (en règle générale)



Mise en œuvre des MAEc
1. Réponse à l’appel à projets MAEC lancé par la région Aquitaine en décembre 2020

– en décembre 2020 pour la campagne MAEC 2021 

– en novembre 2021 pour la campagne MAEC 2022

Actualisation du PAEC 
AQ_CCSD qui intègre les 
périmètres des sites Natura
2000 :
• « Coteaux calcaires de 

Proissans, Sainte-

Nathalène et Saint-

Vincent-le-Paluel »
• « Coteaux calcaires de 

Borrèze » 

Communes avec 
enjeu chiroptères



Mise en œuvre des MAEc
• Périmètre du PAEc



Mise en œuvre des MAEc
Décision de la Commission Régionale Agro-environnementale et Climatique (CRAEC)

PAEC 2020 : 
Enveloppe budgétaire restreinte 

PAEC 2021 : 
Enveloppe budgétaire abondée 
par le plan de relance

 Pas de nouvelles MAEC pour le PAEC AQ_CCSD 
(réservées aux territoires à enjeu « Eau »)

 Possibilité de prolonger d’une année les 
contrats engagés en 2015 (terme échu)

 Validation du PAEC AQ_CCSD 
 Possibilité de réengager pour une année les 

contrats engagés en 2015 et 2016 (terme 
échu)



Mise en œuvre des MAEc
2. Communication auprès des agriculteurs

– Information diffusée dans la lettre d’information « l’Agriculteur du Périgord Noir » de février 2021 
et dans le journal l’Agriculteur du Périgord Noir

– Une communication lors d’une réunion d’information PAC auprès des agriculteurs du Périgord 
Noir

– Réponse à des sollicitations et rencontres individuelles sur le terrain



Mise en œuvre des MAEc
3. Réalisation de diagnostics d’exploitation et parcellaires et accompagnement des 
agriculteurs dans le montage des dossiers 

– Diagnostics en avril-mai

– Engagement des agriculteurs avant le 15/05, au moment des dossiers PAC

4. Appui administratif et technique dans le suivi du dossier
– Réalisation de plans de gestion

– Appui au remplissage des cahiers d’enregistrement

– Réponse aux questions administratives et techniques en cours de contrat



Mise en œuvre des MAEc
Bilan des contractualisations MAEc 2021

• Coteaux calcaires de Borrèze
– Un diagnostic MAEC réalisé en pelouses sèches et bois pâturés (45 ha) dans le périmètre de l’AFPL de Borrèze

– Pas de contrat MAEC engagé, car l’intégration des bois pâturés dans le dossier PAC de l’éleveur abaissait son taux de 
chargement et le pénalisait sur d’autres aides PAC (trop extensif…)



Mise en œuvre des MAEc
Bilan des contractualisations MAEc 2021

• Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène, Saint Vincent Le Paluel
– 1 diagnostic réalisé 

– 1 exploitation engagée pour 40 ha, dont 20 sur les communes Natura 2000 du site 

COMMUNE TERRITOIRE
SHP1

58,26 € / ha

HE01

75,44 € / ha
MONTANT

SAINT CREPIN ET CARLUCET AQ_CCSD 6,4 373 €

SAINTE NATHALENE AQ_CCSD 5,2 301 €

SAINT VINCENT LE PALUEL AQ_CCSD 8,6 500 €

TOTAL 20,1 0,0 1 173 €

SHP1 =
Mesure systèmes 
herbagers et 
pastoraux



Mise en œuvre des MAEc

Bilan des 
contractualisations 

MAEc 2021

Diagnostic réalisé, 

mais pas 

d’engagement



Mise en œuvre des MAEc
Elaboration de plans de gestion Pastoraux

• Reconduction de contrats engagés initialement en 2015 ou 2016 :

Pour satisfaire au cahier des charges de la mesure AQ_CCSD_HE01 (gestion pastorale), 
actualisation des plans de gestion pastoraux : 

– 1 concernant le site des Coteaux calcaires de Borrèze

– 1 concernant le site des Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-le-
Paluel



Mise en œuvre des MAEc
Bilan des contractualisations MAEc 2015-2021

Ctx 

Borrèze

Ctx 

Proissans
TOTAL

AQ_CCSD_SHP1
Mesure systèmes herbagers et 

pastoraux individuelle
58,33 € 66 194 260

AQ_CCSD_HE01
Milieux ouverts - Maintien de 

l'ouverture par gestion pastorale
75,44 € 120 60 180

AQ_CCSD_HE06
Gestion des prairies par retard de 

fauche (20 j)
120,86 € 0

AQ_CCSD_HE07
Gestion des prairies par retard de 

fauche (20 j) avec absence de 
165,32 € 0

AQ_CCSD_HE08
Conversion de terres arables en prairies 

avec absence de fertilisation
381,21 € 0

AQ_CCSD_VE03 
Absence de traitements phytosanitaires 

de synthèse sur les vergers
368,50 € 0

SURFACE TOTALE ENGAGEE EN MAEC 168 214 382

Code de la 

mesure
Objectifs de la mesure

Montant 

/ ha / an

Surface engagées entre 2015 et 2021 - HA



Mise en œuvre des MAEc

Bilan des 
contractualisations 
MAEc 2015-2021



Contribution à la préparation de la future 
programmation MAEC 2023-2027

Participation à un groupe de travail constitué 
par la région NA et la DRAAF

• Objectifs : 
– établir un bilan de la programmation 2013-2020

– définir des objectifs pour la future programmation 

– d’établir des propositions de mesures adaptées aux 
enjeux des territoires

Contribution en plusieurs étapes

 Réponse à un questionnaire en ligne

 Animation de réunions avec d’autres 
opérateurs du département 

 Partage des résultats avec les opérateurs à 
l’échelon régional, amendement du projet

 Participation à 3 réunions régionales

Contributions rassemblées dans un document régional

Transmises au national en avril 2021 pour l’élaboration du plan stratégique national

Adoption du PSN en 2022 par l’UE pour application en 2023



Mise en œuvre des Contrats N2000
Prise de contact avec les propriétaires et ayants droits

• Objectif : faire émerger de nouveaux contrats
– ciblage des parcelles abritant des HIC

• Contact téléphonique :
– 6 propriétaire sur la commune de Borrèze

– 1 sur le commune de Salignac-Eyvigues

• Résultat :
– Pas de souhait de s’engager dans un contrat N2000



Mise en œuvre des Contrats N2000
Mise en œuvre technique et suivi des contrats

Contrats concernant des actions d’entretien de pelouses calcaires et habitats associés avec remise 
en place de pâturage ovin et achat/installation d’équipements pastoraux

Animateurs : Appui et aide à la mise en œuvre technique, suivi technique, administratif et financier

Commune Porteur
Nombre de 

parcelles
Surface Période

Borrèze
AFPL de 
Borrèze

29 38,7 ha
2017-2021

(5 ans)

Borrèze
Propriétaire 

privé
2 8,5 ha

2017-2021
(5 ans)



Mise en œuvre des Contrats N2000



Mise en œuvre des Contrats N2000
Mise en œuvre technique du contrat - AFPL  de Borrèze

• 2017 : 
– Achat équipements pastoraux

– Pâturage

• 2018 :
– Création de layons

– Pâturage

• 2019
– Pâturage

• 2020 – 2021 : 
– 2 années de pâturage

 Actions mobilisées :

 N03Ri : Entretien par pâturage :

 Prestation de pâturage ovins 

 N03Pi : Equipements pastoraux

 Perforateur + outillage

 Citernes à eau sur remorque

 Postes photovoltaïques

 Bacs abreuvement

 Clôtures mobiles

 N01Pi : Création de layons



Mise en œuvre des Contrats N2000
Mise en œuvre technique du contrat - AFPL  de Borrèze

Période de pâturage Nombre de jours Cheptel

2020
25-juin 13 juillet 18 jours 112 brebis

23-octobre 09-novembre 17 jours 105 brebis

2021
06-juillet 04-aout 29 jours 95 brebis

10-aout 14-aout 4 jours 95 brebis
19-septembre 4-octobre 15 jours 95 brebis



Mise en œuvre des Contrats N2000
Mise en œuvre technique du contrat – Propriétaire privé

• 2017-2018 : 
– Achat équipements pastoraux

• 2019 :
– Travaux préalable à la mise en place des clôtures

– Mise en place des équipements pastoraux

• 2021 : 
– Pâturage ovin

– Travaux d’entretien des emprises de clôtures

 Actions mobilisées :

 N01Pi : Création de emprises de 
clôtures (broyage et débroussaillage)

 N03Pi : Equipements pastoraux

 Piquet fer + petit matériel

 Clôture ursus

 N03Ri : Entretien par pâturage

 Pâturage ovin

 N05R : Entretien des emprises de 
clôtures



Mise en œuvre des Contrats N2000
Mise en œuvre technique du contrat - Propriétaire privé

Période de pâturage Nombre de jours Cheptel

2021
26-aout 11-novembre 46 jours 8 brebis



Mise en œuvre des Contrats N2000
Bilan des Contrats Natura 2000

• 2 contrats mise en œuvre sur la période 2017-2021 => se termine en fin d’année

• Volonté de l’AFPL de Borrèze de poursuivre son action 

• Prévisionnel 2022 : 
– Montage et proposition d’un nouveau contrat N2000

– Portage : AFPL de Borrèze



AUTRES PROGRAMMES/PROJETS EN LIEN AVEC 
NATURA 2000

Animation du site Natura 2000



Suivi de l’état de conservation des pelouses
• Directive  « Habitats-Faune-Flore » : assurer  

le  maintien  ou  le  rétablissement  dans  un  
état  de conservation favorable des habitats 
naturels d’intérêt communautaire 

• 1 réseau de suivi de l’état de conservation 
des pelouses sur site Natura 2000

• 2 placettes de suivi sur le site des coteaux 
calcaires de Borrèze



Suivi de l’état de conservation des pelouses



Restauration des habitats à Lézard Ocellé
• Le lézard Ocellé (Timon lepidus)

– Protection nationale

– LR nationale : Vulnérable

– LR aquitaine : En danger

– Non IC = pas de financement N2000

• En Dordogne
– Occupe des habitats avec végétation rase 

ou nulle = pelouses calcaires

https://www.cistude.org/images/Documents/Lezardocelle/LO16.JPG


Restauration des habitats à Lézard Ocellé
• AAP Plan « France relance » du MTE relayé par SHF

– Proposition d’actions de gestion des milieux en faveur d’une 
espèce bénéficiant d’un PNA : Le lézard Ocellé

• Réponse CEN NA à l’AAP
– Objectifs : Restauration mécanique d’habitats à lézard ocellé : 

réouverture de pelouses calcaires thermophiles et milieux 
associés

– Où :  4 coteaux en sites Natura 2000 dont « Coteaux de 
Borrèze », sur parcelles en MFU CEN NA

– Période : 2021-2023



Restauration des habitats à Lézard Ocellé
• Sur les coteaux de Borrèze : 

– Présence de Lézard Ocellé et d’habitats favorables

– Parcelles en MFU par CEN NA

– Pelouses calcaires embroussaillés

• Fermeture de ces milieux = perte d’habitats favorables au Lézard ocellé. 

• Travaux prévus : restauration mécanique pour les secteurs embroussaillés et/ou de 
recréation de corridors de déplacement entre zones ouvertes

• Pérennité de l’action : entretien par pâturage en lien avec l’AFPL de Borrèze (Contrat 
N2000)



• Feuille de route NéoTerra de la Région NA => CEN NA identifié comme opérateur 
foncier pour l’acquisition et la préservation de milieux à « haute valeur 
environnementales »

• Lors de la phase de prise de contact avec les propriétaires et ayants-droits :
– 2 propriétaires ont souhaité vendre leurs parcelles au CEN

– Localisation : commune de Borrèze

Acquisitions foncières



• Acquisition en cours : 
– 9 parcelles

– 26 ha (dont 22 ha en site N2000)

• Intérêt/Plus-value : 
– Sécuriser le foncier en site 

N2000

– Démultiplier et renforcer les 
actions de restauration et 
d’entretien des EN

– Rechercher et mobiliser d’autres 
financements pour la gestion 
des EN

– Renforcer les partenariats locaux

Acquisitions foncières



POURSUITE DE L’ANIMATION POUR 2022 ET 
PERSPECTIVES POUR LES ANNÉES À VENIR

Animation du site Natura 2000



Poursuite de l’animation
• Octobre 2021 : 

– Fin du marché public d’animation

• Octobre 2021 :
– Dossier de consultation de la DDT Dordogne pour un marché public d’animation de 15 mois 

– 1 marché pour 4 sites Natura 2000 :
• FR7200672 « Coteaux calcaires des Causses de Daglan et de la Vallée du Céou »

• FR7200808 « Coteaux calcaires de Borrèze »

• FR7200675 « Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-le-Paluel »

• FR7200664 « Coteaux calcaires de la vallée de la Dordogne »



Merci de votre attention


